
 AMBASSADE DE FRANCE EN IRLANDE 

EMBASSY OF FRANCE IN IRELAND 

CONVENTION 

Entre 

Le Service de coopération et d’action culturelle (SCAC) de l’Ambassade de France,  

Sis 66 Fitzwilliam Lane, Dublin 2, Irlande  

Représenté par Madame Frédérique TARRIDE, Conseillère de coopération et d’action culturelle 

Et 

Université Lumière Lyon 2, 

Sise 18 Quai Claude Bernard, 69365 LYON cedex 07, France 

Représentée par Madame Nathalie Dompnier, Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 

Il est décidé ce qui suit: 

Article 1 : Le SCAC de l’Ambassade de France en Irlande versera un montant de cinq cents euros 

(500€) à l’Université Lumière Lyon 2, pour soutenir la table ronde et le programme intensif dans le 

cadre du projet CREOLE prévus du 24/06/2019 au 30/06/2019.  

Article 2 : La subvention visée à l’article 1 fera l’objet d’un paiement direct en une seule fois versé par 

virement bancaire sur le compte bancaire suivant : 

Etablissement bancaire: Trésor public 

Nom du titulaire: UNIV LUMIERE LYON 2  

Numéro de compte: 00001004332 

BIC: TRPUFRP1 

IBAN: FR76 1007 1690 0000 0010 0433 266 

Article 3 : Le logo de l’Ambassade de France ainsi que la mention en partenariat avec l’Ambassade de 

France en Irlande seront intégrés dans tout support de communication lié au projet mentionné ci-dessus. 

Pour accord à la date du 22/11/2018, à Lyon 

Mme Nathalie Dompnier Mme Frédérique TARRIDE 

Présidente de l’Université Lumière Lyon 2 Conseillère de coopération 

et d’action culturelle 

Ambassade de France en Irlande 
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